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Vœux des associations: 
L’ensemble des associations d’Aschères le Marché vous souhaite
 une bonne année 2026                    

ASCHERES
Culture et patrimoine
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Cérémonie du 11 novembre 2025:Cérémonie du 11 novembre 2025:
Pour rappel, cette cérémonie commémore la fin de la première guerre mondiale 
et honore la mémoire des soldats tombés au combat. Pour l’événement, une 
centaine de personnes se sont réunies autour du monument aux morts. Les 
quelques enfants présents ont déposé des gerbes de fleurs en l’honneur des 
défunts. Merci à eux qui assurent le relais entre les générations. Cette année le 
bleuet de France avait un parfum particulier; en effet, le 14 juillet 2025 ce 
dernier a célébré son centenaire. Depuis un siècle, cette fleur nationale rend 
hommage aux combattants tombés pour la France et soutient les blessés, les 
victimes de guerre et de terrorisme ainsi que leurs proches. 
A la fin de cette cérémonie, vin chaud, café et chocolat, friandises pour les 
enfants, ont été servis avec un pain au lait, dans la cour de l’école. 

Chères Aschèroises, Chers Aschèrois,

Pour cette nouvelle année, je viens avec l’équipe municipale, vous présenter 
tous mes vœux de bonheur, santé et réussite dans vos projets.
Je remercie à nouveau chacun des acteurs qui font vivre notre village : 
médecin, dentiste, infirmières, kinésithérapeutes, ambulanciers, pompiers, 
enseignants, présidents, membres et bénévoles des associations ainsi que 
notre personnel communal.
Remerciements également à notre commerce chez Pépère avec l’épicerie et le 
bistrot, lieu de retrouvailles entre villageois.
Je voudrais tout particulièrement souhaiter à nos agriculteurs une bonne 
année; qu’ils gardent le moral malgré une situation particulièrement difficile au 
niveau national, européen et mondial.
Concernant le centre bourg, les plantations viennent de se terminer et le 
mobilier urbain devrait être mis en place avant la fin de l’année. 
Pour information, le service urbanisme est transféré à la Communauté de 
Communes de la Forêt à Neuville aux Bois. Pour déposer les permis de 
construire et les déclarations préalables de travaux, un accueil est ouvert au 
public sans rendez vous le lundi et le vendredi de 9h à 12h et les autres jours 
sur rendez vous (tel : 02-34-59-33-27).

Bonne lecture et meilleurs vœux pour cette nouvelle année.

Votre Maire Christian Legendre et son équipe municipale



Repas des aînés :Repas des aînés :

Les convives installés salle du champart

C’est une tradition en fin d'année, les aînés de 70 ans et 
plus se retrouvent lors d’un repas offert par la Commune. 
Le 09 novembre dernier, ce sont environ 80 personnes qui 
étaient rassemblées, appréciant le menu préparé par le 
traiteur « Les Délices de Saint Louis » de Nibelle.   Journée 
de retrouvailles, de rencontres aussi, agrémentée par 
quelques airs d’accordéon ou encore quelques pas de 
danse.

Le 30 novembre, le Comité des Fêtes d’Aschères a organisé son 
3ème Marché de Noël qui a attiré de nombreux visiteurs pour un 
moment de partage et de convivialité.
Cette année encore, le Comité des Fêtes a fait la part belle aux 
produits locaux. Entre exposants fidèles et nouveautés, les 
visiteurs ont pu se retrouver autour des stands de chocolats, 
confitures/pain d’épices, miel, objets en bois, en tissu, écharpes, 
chapeaux, produits de beauté mais également bijoux, peintures 
sur porcelaine, tableaux, objets en vannerie, parfums ….
Une exposition de Playmobil est venue distraire petits et grands. 
Cette année, c’est le thème d’Astérix qui avait été choisi.
Et puis bien évidemment pas de Marché de Noël sans le Père 
Noël bien installé dans son chalet rouge près duquel une boîte 
aux lettres avait été installée. De nombreux enfants ont pu y 
déposer leurs lettres avec la certitude de recevoir une réponse ... 
pour ceux qui ont pris la précaution d’inscrire leur adresse. Les 
enfants ont pu aussi en profiter pour échanger avec le Père Noël 
et recevoir quelques friandises.
Qui dit Marché de Noël dit aussi espace de restauration. Le 
Comité des Fêtes a ainsi pu permettre aux visiteurs de déguster 
chocolat, vin chaud, tartiflette ou gaufres, le tout confectionné par 
les bénévoles du Comité.
Côté décoration, tout le monde a pu admirer les 4 chalets réalisés 
également par les bénévoles avec des matériaux de récupération 
mais aussi de magnifiques bonhommes réalisés avec le bois des 
arbres récemment abattus dans le centre du village. L’imagination 
des bénévoles n’a pas de limites ou presque.
Quelle que soit la manifestation organisée, le Comité des Fêtes a 
toujours autant de plaisir à participer à l’animation du village et 
espère vous retrouver encore plus nombreux pour le Marché de 
Noël 2026.

Marché de Noël :Marché de Noël :
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Le Père Noël était de la fête

Les convives installés salle du champart

Le travail des bénévoles encore une fois exceptionnel !



Banque Alimentaire:Banque Alimentaire:

3 Lettre d’information municipale de la commune d’Aschères-le-Marché. Réalisation : commission communication et conseil municipal

Cloud 
Dancer

 

Pantone 2026 : Le lauréat du concours Pantone « couleur de l’année 2026 » est annoncé. La 
couleur choisie, une sorte de blanc cassé très doux, est le PANTONE 11-4201 Cloud Dancer 
(Son code Hexa est le #f0eee9). Les couleurs élues par Pantone inspirent pour une année les 
milieux du design et de la mode. Leatrice Eisenman, directrice exécutive du Pantone Color 
Institute, affirme que cette  couleur représente une « toile vierge » qui « ouvre de nouvelles 
voies et de nouvelles façons de penser ». Le blanc serait un « murmure de calme dans un 
monde bruyant ». 

Participons aux élections municipales !Participons aux élections municipales !
Inscription sur les listes électorales:
En 2026 se tiendront les élections municipales.
Afin de participer au scrutin, vous devez être inscrit sur la liste électorale de la commune.
Si vous êtes Français, majeur, nouvel arrivant, vous pouvez vous inscrire en joignant une 
copie de votre carte d'identité et un justificatif de domicile :
- Au secrétariat de mairie où vous remplirez le document Cerfa 12669*02.
- En téléchargeant ce formulaire et en le déposant à la mairie. 
- En vous connectant à https://www.service-public.fr/ demande d'inscription sur les listes 
électorales. 
Vous pouvez effectuer ces démarches jusqu'au 06 février 2026 pour voter à ces 
élections.
A l'inverse, si vous quittez Aschères dans l'année, pensez à en informer le secrétariat de 
la mairie ou inscrivez vous dans votre nouvelle commune.

Ambulances :Ambulances :
Les ambulances viennent renforcer le service santé.  Depuis le 
17 novembre, les « Ambulances Janville 45 » offrent un nouveau service de 
transport médicalisé et à la personne dans notre commune, au 1 rue de 
Tressonville (anciennement cabinet des kinésithérapeutes, qui ont déménagé 
rue de Beaumont). 
Quatre ambulances et véhicules sanitaires légers composent le pôle 
aschèrois. Cette nouvelle structure dispose d’un contrat avec l’Ehpad Pierre-
Lebrun de Neuville pour transporter les résidents vers les pôles santé 
d’Orléans, de Pithiviers, voire de la région parisienne.
À titre indicatif, les flux sont de l’ordre de 50 % vers Orléans, 30 % vers Pithiviers et 20 % vers Paris et sa 
banlieue. L’entreprise a également noué des partenariats avec les taxis locaux afin de constituer un réseau à 
même de répondre à toutes les demandes des populations du secteur; elle dispose aussi de trois minibus de 
neuf places, pour le transport de groupes vers les aéroports ou autres destinations, de manière à répondre à la 
demande des utilisateurs.

Les 28, 29 et 30 novembre 2025 a eu lieu la collecte de la banque 
alimentaire à l’épicerie « Chez Pépère » et au Super U de Neuville aux 
Bois, uniquement le samedi. Au total 1,055 tonne a été récoltée, soit une 
différence de -11,7 % par rapport à 2024.
Cette dernière n’aurait pu avoir lieu sans l’aide précieuse du CCAS de 
Chilleurs-aux-Bois. En effet, faute de bénévoles, cette action a été 
annulée dans un premier temps avant de trouver une solution avec 
l’accompagnement de la Banque Alimentaire.
23 bénévoles  se sont relayés au Super U en tenant des permanences de 
9h à 19h30 pour pouvoir récolter les denrées. M. Vappereau François et 
M. Riva Frédéric ont assuré les allers-retours avec leurs véhicules pour le 
transport de la marchandise. Merci à tous ces bénévoles et aux 
donateurs, sans qui cette récolte ne serait pas. Merci aussi à Sylvain 
Prébay qui assure la collecte dans notre commerce local.
Si vous voulez donner de votre temps libre, nous recherchons des 
bénévoles pour nous permettre de débuter la collecte sur le site de 
Neuville aux Bois le vendredi. Pour ce faire, faites vous connaître au 
niveau de la mairie ou sur le site jeveuxaider.gouv.fr. 

La prochaine collecte se tiendra le dernier week-end  de novembre 2026.

https://www.service-public.fr/
http://jeveuxaider.gouv.fr/


La salle de réunion
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